
Travaux d’office  sur parties communes en copropriété : 

 schéma correspondant au décret du 8 novembre 2006 et a l’arrêté du 3 mai 2007 

 

Arrêté prescrivant travaux au propriétaire 

dans un délai fixé 

Notifié au syndic dans copropriétés 

 

Travaux non réalisés 

Constat par maire ou préfet 

 

Mise en demeure faite au syndic de copropriété 

d’exécuter les travaux dans un délai fixé, qui ne 

peut être inférieur à deux mois 

 

 

Aucune réponse du 

propriétaire ou du syndic ou 

mention d’impuissance 

 

 

 

 

 

 

  

Information des 

copropriétaires par 

le syndic dans délai 

de 21 jours 

Convocation par syndic 

de l’AG  pour 

modalités de réalisation 

travaux/ choix 

entreprises  

Absence de réponse 

du syndic ou mention 

d’impuissance 

Demande par maire ou préfet au 

syndic de fournir : état des démarches 

faites + 

PV AG, nature et montant travaux 

votés, entreprises retenues, dates 

exigibilité des appels de fonds … 

 

Dans délai d’un mois après mise en 

demeure sans effet, le syndic notifie au 

maire ou au préfet une attestation de 

défaillance des copropriétaires défaillants 

+ noms et adresse + N° du lot - quote-

part, montant des sommes dues 

Avis contestation art 42/al 2 loi 65 

appels de fonds aux 

copropriétaires  

Mise en demeure ou 

commandement de 

payer par le syndic des 

copropriétaires n’ayant 

pas versé la totalité des 

appels de fonds 

 

Si non réponse 15 jours 

après, copropriétaires 

réputés défaillants pour 

tout ou partie de leur 

quote-part 

Substitution de la coll publique 

au syndicat de copropriété et 

travaux publics entrepris sous 

MO de la coll publique 

Si non paiement, bénéfice du privilège immobilier 

spécial du syndicat de copro à la coll publique par 

subrogation légale / ou privilège spécial 

immobilier pour la commune  

Envoi d’un titre de perception  à 

chacun des  

 copropriétaires défaillants pour 

les sommes versées par coll 

publique pour leur compte 

+ inscription d’une hypothèque 

légale sur chaque lot. 

Défaillance de tous les 

copropriétaire à l’appel 

de fonds 

dans délai 1 mois, commune ou Etat  notifie 

décision de substitution, ou non, au syndic ;  

notification de la décision de substitution aux 

copropriétaires défaillants, pour sommes dues. 

Délégation des crédits au syndic 

Exécution des travaux par le syndic 

Notification des travaux faits 

Envoi par la commune  titre de perception 

aux copropriétaires défaillants 

 

 

Mainlevée de l’arreté par maire ou prefet 


